
 
 
 
 
 

PV N° 2  – Saison 2025/2026  
 

Commission Départementale  
Du Statut de l’Arbitrage  

 

Date Lundi 9 mars 2026 

Présidence M. Olivier CHAILLOU 

Présents MM. Christian BERNARD, Olivier CHAILLOU, Francis MEUNIER, Michel PELLETIER, 
Damien PLUCHON 

Assiste M. Marcel LORMEAU, personne ressource (ne prend pas part aux délibérations)  

Excusé Mme Nathalie LE BRETON 
 
 
La commission rappelle que : 
-M. Olivier CHAILLOU, membre du club U.S. LANDERONDE ST GEORGES (542404), ne prendra part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
-M. Damien PLUCHON, membre du club U.S. BAZOGES PAILLERS BEAUREPAIRE (542492), ne prendra part ni 

aux délibérations, ni aux décisions concernant son club. 
-M. Michel PELLETIER, membre du club A.S. MAGNILS CHASNAIS (550297), ne prendra part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 

Rappel : 
Les décisions de la C.D.S.A. (Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage) sont susceptibles d’appel 

devant la Commission Départementale d’Appel du District de Vendée. 
Ces décisions peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept 

jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une décision 
notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
-soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
-soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
-soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un 

samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant. 

L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans 
ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la 
commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 

Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. Tout appel entraîne la constitution de frais 
de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel, et qui est débité du compte 
du club appelant. 

Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, 
à l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le 
montant est fixé à l’annexe financière des règlements du District, et affiné selon chaque cas dans les 
conditions ci-dessous : 

- frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 

erreur administrative du Centre de Gestion. 
 



 

1 - Approbation du PV n° 1 du 8 septembre 2025 
               
Le PV n°1 du 8 septembre 2025 n’ayant pas fait l’objet de remarques particulières, les membres de la 

Commission l’approuvent à l’unanimité. 
 
 

2 - Mise à jour de la liste des arbitres : 
 
            - arbitres dont la licence a été validée par la Ligue depuis la réunion précédente (6) 
BADA ABOU Lasbath                          LES SABLES VENDEE FOOTBALL 
BECK Soren                                           F.C. LA GENETOUZE 
CHARPENTREAU Antoine                   J.F. LA BOISSIERE DES LANDES 
CHEVALLEREAU Julien                        POUZAUGES BOCAGE F.C. 
HUMEAU Rodolphe                            F.C.P.B. HERMENAULT SERIGNE  
LEVRON Sidoine                                   F.C. ST GEORGES GUYONNIERE. 
                              
                             
Pour mémoire, les arbitres dont la licence n'a pas été validée par la Ligue ne font plus partie du corps arbitral 
vendéen : (7) 
BOUDAUD Bastien                             BOUPEREMONPROUANT 
BRIAND Elie                                         E.S.M. SALLERTAINE 
ROUSSELOT Clément                          F.C. ST GEORGES GUYONNIERE 
SIMEON Jamila                                    E.S.O.F. LA ROCHE S/YON 
SOUCHET Léopold                              F.E.C LA CHAIZE LE VICOMTE 
TESSIER David                                     J.F. LA BOISSIERE DES LANDES 
VIZIR Valentin                                     POUZAUGES BOCAGE F.C. 
 
 
 - arbitres qui ont renouvelé leur licence depuis la réunion précédente (7) 
BITZNER Yohan                                  AM. BEIGNON BASSET POIRE S/VIE 
BOISSEAU Christophe                       F.C. ST GEORGES GUYONNIERE 
DHAINAUT Matthias                         VENDEE FONTENAY FOOT 
GOUPILLEAU Bruno                           F.C. FALLERON FROIDFOND 
LECLERC Sébastien                             AV.S. BOUFFERE 
POIRIER Maxime                                USB LES LUCS S/BOULOGNE 
ROBIN Axel                                          F.C. ESSARTS BOULOGNE MERLATIERE 
                                
                               
 - arbitres intégrés venant d'un autre district depuis la réunion précédente (1) 
DELYS Rodrigue                                  E.S. BELLEVIGNY FOOTBALL 
 
        -réintégrations (2) 
BOSSARD Lilian                10 saisons sans licence, retour à l’arbitrage pour le club 
                                                                         LES HERBIERS V.F., compétence Ligue                                                                              
BRETAUD Steven              9 saisons sans licence, retour à l’arbitrage pour le club  
                                                                         CHAUCHE COPECHAGNIERE F.O., compétence Ligue 
    
 

- arbitre muté vers une autre Ligue depuis la réunion précédente  
                 Néant                                
        
    - arbitres admis aux différents stages F.I.A. depuis la réunion précédente (49) 
AUBRET Kevin                                  U.S. LA FERRIERE DOMPIERRE 
AUGER RABAUD Enzo                     F.C. STE CECILE ST MARTIN DES NOYERS 
AUGER RABAUD Ugo                      F.C. STE CECILE ST MARTIN DES NOYERS 
BADO GRAIZEAU Clément             SP.O. FOUGERE THORIGNY 



BECAUD Abel                                    E.S.O.F. LA ROCHE S/YON 
BIGOTEAU LE ROY Ael                     LES HERBIERS VENDEE FOOTBALL 
BLANCHARD Quentin                      U.S. L’OIE 
BLANCHET Nathan                           FOOT ESPOIR 85 
BLANLOEIL Manon                          A.S. LA BRUFFIERE 
BOCQUIER Teddy                             U.S. AUBIGNY 
BOISSON Ludovic                             E.S.O.F. LA ROCHE S/YON 
BOUHIER Lorenzo                            J.A. ST MATHURIN 
BREGENT Brieuc                              U.S.B. LES LUCS S/BOULOGNE 
BREILLAT Noa                                   F.C. PAYS DE PALLUAU 
CAMELERI Dylan                              LUCON F.C. 
CHAIGNEAU Sam                             F.C. CHALLANS 
CHALLET Martin                               U.S. LA BERNARDIERE CUGAND               
CHOLLET Guillaume                        U.S. STE HERMINE 
DAVOUDET Thomas                        F.C. STE CECILE ST MARTIN DES NOYERS 
DEHON BARRANGER Melvin         F.C. CHALLANS 
DELACOURT Jimmy                         U.S.B. LES LUCS S/BOULOGNE 
DELOMINI Gabriel                           E.S.O.F. LA ROCHE S/YON 
DEMERVAL BRUCHET Léo              U.S. AUBIGNY 
DESCHAMPS Jonathan                    CHAUCHE COPECHAGNIERE FOOTBALL OLYMPIQUE 
DURAND Pascal                                F.C. MOUILLERON THOUARSAIS CAILLERE 
GABORIT Romain                             F.C. MOUILLERON THOUARSAIS CAILLERE 
GODET Lucien                                   AM.S. LA CHATAIGNERAIE 
GRELIER Sébastien                           LES SABLES D’OLONNE FUTSAL 
GRONDIN Sébastien                        AV.F. APREMONT LA CHAPELLE 
GUILLERMOU Raphaël                    V.F.C. LA ROCHE S/YON 
GUINAUDEAU Ludovic                    A.S. MAGNILS CHASNAIS 
LIEVRARD Dorian                             LUCON F.C. 
LOUDJERTLI Constan                       F.C. LA GARNACHE 
MALIDAN Matis                               F.C. LES ACHARDS 
MANDIN Samuel                              F.C. LA GARNACHE 
MARTIN Loris                                    ST LAURENT MALVENT F.C. 
MICHAUD Robin                               U.S. L’OIE 
MOREAU Emmanuel                       E.S. ST DENIS LA CHEVASSE 
PATEAU Jean Cyrille                        LA FRANCE D’AIZENAY                                     
POUPLIN Maxime                            R.S. ARDELAY 
ROCHE Evan                                      F.C. CHAVAGNES LA RABATELIERE 
RODRIGUES Tiago                            F.C. ST GILLES ST HILAIRE 
ROLAND Gwenaël                            E.S. LONGEVILLE 
STEFFANN Michael                          LUCON F.C. 
TEIXEIRA Joaquim                            U.S.B.  LES LUCS S/BOULOGNE 
THUILLIER Nathan                           LA VERRIE ST AUBIN VDS 
TIXIER Maiwenn                              E.S. LONGEVILLE 
VALLON CADIOT Lukas                   ST LAURENT MALVENT F.C.                   
 
                                                                        
                             Effectif du corps arbitral vendéen à ce jour : 
 
Arbitres licenciés sur le PV n° 1   320 
Licences validées par la Ligue  + 13 
Arbitres stagiaires   + 49 
Intégrations      + 1 
Réintégrations      + 2 
Mutations hors district         0 
TOTAL      385 
  
 



Le District comptabilise donc à ce jour 385 arbitres licenciés, (pour mémoire : 370 arbitres, la saison 
précédente). La Commission constate avec satisfaction une nouvelle augmentation de l'effectif des arbitres 
licenciés à ce jour. Nous avons enregistré 54 démissions cette saison contre 46 la saison dernière. Sur les 51 
arbitres stagiaires licenciés, 21 sont des très jeunes arbitres âgés de 13 et 14 ans    au 1er janvier 2025. 

 
 
La commission enregistre les changements suivants et statue sur les dossiers relevant de sa compétence, à 

savoir, ceux des arbitres de clubs dont l’équipe représentative évolue dans les divisions de District. 
 
Changement de club et retour à l’arbitrage : 
 

Dossier DELYS Rodrigue - Licence N° 1931096170 

De C.A. VIEILLE EGLISE (531294) à E.S. BELLEVIGNY FOOTBALL (511906) 

Licence accordée le 19/12/2025 

Prise en compte pour le statut de l’arbitrage : 

➢  Club d’accueil : 01/07/2025 

➢  Club quitté : District Côte d’Opale 

Articles concernés : 30.1 + 30.2 + 33.c + 35.7 
 
 
Changement de statut : 
Néant 
 
Situations particulières : 

 
Les arbitres licenciés qui ont demandé une dispense d’arbitrage (année sabbatique), ou fait savoir qu’ils 

arrêtaient l’arbitrage pour diverses raisons, depuis la réunion précédente, ne couvrent pas leur club : 
 
DA SILVA Noa                      L’ILE D’ELLE CANTON CHAILLE PICTONS 
 
 
 
Les arbitres, dont la demande de licence a été enregistrée depuis la réunion précédente, ne couvrent pas leur 
club : 
 
BITZNER Yohan                   AM. BEIGNON BASSET POIRE S/VIE         le 12/02/2026 
BOISSEAU Christophe       F.C. ST GEORGES GUYONNIERE                 le 06/11/2025 
DHAINAUT Matthias         VENDEE FONTENAY FOOT                          le 23/12/2025 
GOUPILLEAU Bruno           F.C. FALLERON FROIDFOND                       le 18/11/2025 
LECLERC Sébastien            AV.S. BOUFFERE                                          le 06/11/2025 
POIRIER Maxime                USB LES LUCS S/BOULOGNE                     le 26/11/2025 
ROBIN Axel                         F.C. ESSARTS BOULOGNE MERLATIERE    le 13/11/2025 
 
Les arbitres, dont la demande de licence a été validée par la Ligue depuis la réunion précédente, mais après le 

28 février 2026, ne couvrent pas leur club. 
 
Néant 
 
 

 
3 - Liste des clubs en infraction avec le Statut de l’Arbitrage : 
 
La Commission rappelle que la situation de chaque club relevant de sa compétence sera réexaminée lors de la 

réunion de Juin 2026, après la vérification des quotas de matches de chaque arbitre.  



La Commission signale aux clubs qu'ils peuvent vérifier sur FootClubs le nombre de matchs que leurs arbitres 
ont effectué depuis le début de la saison et leur conseille vivement d'en assurer un suivi régulier. C’est une 
des missions du référent en arbitrage du club. 

La Commission précise que la situation des arbitres de club pouvant couvrir leur club sera étudiée en fin de 
saison, après vérification des obligations de chaque arbitre : participation obligatoire au stage annuel et 
respect du quota de matchs à effectuer. Les amendes infligées à un club couvert par un arbitre de club 
seront alors remboursées. 

 
La Commission établit la liste des clubs dont l'équipe représentative évolue dans les divisions du District et qui 

sont en infraction avec le Statut de l'Arbitrage au 28 février 2026. 
 
 
            - sanctions sportives : article 47 du Statut de l’Arbitrage (annexe 1) 
pour les clubs qui n'ont pas le nombre minimal d'arbitres exigé par le Statut de l'Arbitrage 
- Réduction du nombre de joueurs mutés pour la prochaine saison 2026/2027 
- Non accession à l’issue de la présente saison 2025/2026 pour les clubs en 3ème année d’infraction et plus. 
 
 

Club 
Niveau 

Équipe 1 
  Arbitre Nb 

minimal 
Arbitre pris 
en compte 

    Arbitre en 
moins 

         Année d'infraction 

A.S.L. BEAUFOU FOOTBALL*                        D5            1              0               1           3 et plus 

AM. BEIGNON BASSET POIRE S/VIE           D4           1              0               1               1 

A.S. BESSAY CORPE                                        D4           1              0               1               2 

F.C. DE MARTINET*                                        D5           1              0               1           3 et plus 

F.C. PIERRETARDIERE                                    D4           1              0               1                2 

 

La commission rappelle que selon l’article 47.4 du statut de l’arbitrage, les sanctions sportives ne 
s’appliquent pas au club disputant le championnat de dernière série de District*, mais uniquement 
pour les sanctions financières.  

 
 
            - sanctions financières : article 46 du Statut de l’Arbitrage (annexe 2) 
pour les clubs qui n’ont pas le nombre d’arbitres global exigé par le Statut de l'Arbitrage et en fonction du 

nombre d’années d’infraction. 
 

Club 
    Niveau 

Équipe 1 

   Arbitres 
Nb 

global 

    Arbitres 
pris en 
compte 

  Arbitres en  
moins 

     Année 
d'infraction 

  Amende 
de base 

Amende 
au 

28/02 

A.S.L. BEAUFOU FOOTBALL D5 1 0 1 4 60 240 

AM. BEIGNON BASSET POIRE S/VIE D4 1 0 1 1 60 60 

U.S. BERNARDIERE CUGAND D1 3 2 1 3 120 360 

A.S. BESSAY CORPE D4 1 0 1 2 60 120 

J.F. LA BOISSIERE DES LANDES D3 2 1 1 4 90 360 

AV. F.C. BOUIN BOIS CENE D3 2 1 1 4 90 360 

F.E.C. LA CHAIZE LE VICOMTE D2 2 1 1 1 90 90 

R.S. LES CLOUZEAUX D3 2 1 1 1 90 90 

COMMEQUIERS S.P. D3 2 1 1 2 90 180 

U.S. LES EPESSES ST MARS D2 2 1 1 1 90 90 

E.S. GROSBREUIL GIROUARD D3 2 1 1 3 90 270 

L ILE D ELLE CANTON CHAILLE PICT. D1 5 3 2 4 120 960 

F.C. DE MARTINET D5 1 0 1 4 60 240 

ST PIERRE S. NIEUL LE DOLENT D2 2 1 1 2 90 180 



F.C. ILE DE NOIRMOUTIER D2 2 1 1 4 90 360 

F.C. PIERRETARDIERE D4 1 0 1 2 60 120 

F.C. GENERAUDIERE LA ROCHE SUD D2 2 1 1 4 90 360 

F.C. ROBRETIERES LA ROCHE S/YON D2 4 1 3 1 90 270 

A.S. ST CHRISTOPHE DE LIGNERON D4 2 1 1 1 60 60 

ST PHILBERT PONT CH. REORTHE 
JAUDONNIERE 

D2 2 1 1 2 90 180 

STE FOY F.C. D2 2 1 1 4 90 360 

LA VERRIE SAINT-AUBIN VDS D1 3 2 1 4 120 480 

LA ROCHE FUTSAL D1 1 0 1 4 36 144 

SALLERTAINE FUTSAL D1 1 0 1 4 36 144 

LES SABLES D’OLONNE FUTSAL D1 2 1 1 3 36 108 

 
 

4 – Divers 
 
Courriers : 
La Commission prend connaissance des courriels reçus par le District, concernant le Statut de 
l’Arbitrage : 

A.S. BESSAY CORPE                                            
F.C. LA GENETOUZE 

F.C. PAYS DE PALLUAU 

J.F. LA BOISSIERE DES LANDES 

 

Les réponses qui leur ont été communiquées par le secrétaire, ont été validées par le Président de la 
Commission.  
La Commission est tenue d’appliquer le Statut de l’Arbitrage tel qu’il a été voté et adopté par les 
Assemblées Générales de la Ligue des Pays de la Loire et du District de Vendée. 
Les dérogations autres que celles prévues dans le texte du Statut de l’Arbitrage ne relèvent pas de sa 
compétence.  
 
Prochaine réunion : sur convocation pour procéder à l'élaboration des listes définitives des clubs en 
infraction au 30 juin 2026. 
 
 
 

Le Président,       Le Secrétaire,                   
Olivier CHAILLOU     Christian BERNARD 
 

   O. Chaillou      

 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ch. Bernard 



 
 
 
 

Commission du Statut de l'Arbitrage 
(Annexe 1 PV 2  du 09 MARS 2026) 

 
 

Clubs de District en infraction avec le Statut de l’Arbitrage  
Au 28 février 2026 

 
 
1ère Année d’infraction : 1 

    AM. BEIGNON BASSET POIRE S/VIE 

Nombre de joueurs mutés autorisés  
pour toute la saison 2026/2027 
(Art. 47 du Statut de l’Arbitrage) 

4 mutés en équipe première 
 

 
2ème Année d’infraction : 2 

    A.S. BESSAY CORPE 
    F.C. PIERRETARDIERE  
 

Nombre de joueurs mutés autorisés 
pour toute la saison 2026/2027 
(Art. 47 du Statut de l’Arbitrage) 

2 mutés en équipe première 

 
 

3ème Année d’infraction et plus : 0  
3ème année d'infraction et plus : Aucun joueur 

muté autorisé en équipe 1ère pour la saison 
2026/2027 

et interdiction d'accession à l'issue de la saison 
2025/2026 pour l'équipe concernée par 

cette sanction. 

NEANT 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Annexe 2 - Sanctions financières : article 46 du Statut de l’Arbitrage 
 
 

AMENDES aux Clubs de niveau DISTRICT 
pour INSUFFISANCE D'ARBITRES AU 28 février 2026 

Article 46 du Statut de l'Arbitrage - Sanctions financières applicables au 1er avril 2026 
 

Club 

Niveau 
Équ
ipe 
1 

Arbitres 
Nb 
glo
bal 

Arbitres 
pris 
en 

comp
te 

Arbitres 
en 

moins 

Année 
d'infrac

tion 

Amende 
de 

base 

Amende 
au 

28/02 

A.S.L. BEAUFOU FOOTBALL D5 1 0 1 4  60 240 

AM. BEIGNON BASSET POIRE S/VIE D4 1 0 1 1 60 60 

U.S. BERNARDIERE CUGAND D1 3 2 1 3 120 360 

A.S. BESSAY CORPE D4 1 0 1 2 60 120 

J.F. LA BOISSIERE DES LANDES D3 2 1 1 4 90 360 

AV. F.C. BOUIN BOIS CENE D3 2 1 1 4 90 360 

F.E.C. LA CHAIZE LE VICOMTE D2 2 1 1 1 90 90 

R.S. LES CLOUZEAUX D3 2 1 1 1 90 90 

COMMEQUIERS S.P. D3 2 1 1 2 90 180 

U.S. LES EPESSES ST MARS D2 2 1 1 1 90    90          

E.S. GROSBREUIL GIROUARD D3 2 1 1 3 90 270 

L ILE D ELLE CANTON CHAILLE PICT. D1 5 3 2 4 120 960 

F.C. DE MARTINET D5 1 0 1 4  60 240 

ST PIERRE S. NIEUL LE DOLENT D2 2 1 1 2 90 180 

F.C. ILE DE NOIRMOUTIER D2 2 1 1 4 90 360 

F.C. PIERRETARDIERE D4 1 0 1 2 60 120 

F.C. GENERAUDIERE LA ROCHE SUD D2 2 1 1 4 90 360 

F.C. ROBRETIERES LA ROCHE S/YON D2 4 1 3 1 90 270 

A.S. ST CHRISTOPHE DE LIGNERON D4 2 1 1 1 60 60 

ST PHILBERT PONT CH. REORTHE 
JAUDONNIERE 

D2 2 1 1 2 90 180 

STE FOY F.C. D2 2 1       1 4 90 360 

LA VERRIE SAINT-AUBIN VDS D1 3 2 1 4 120 480 

LA ROCHE FUTSAL D1 1 0 1 4 36 144 

SALLERTAINE FUTSAL D1 1 0 1 4 36 144 

LES SABLES D’OLONNE FUTSAL D1 2 1 1 3 36 108 

 
 


